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Tableau synthétique des procédures d’accueil des chercheurs étrangers hors Union Européenne 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

L’établissement d’accueil lui établit une Convention d’accueil 
(protocole d’accueil jusqu’à l’édition des nouveaux modèles de 
convention d’accueil) afin qu’il sollicite un visa scientifique. La 
carte de séjour scientifique  vaut autorisation de travail auprès 
de l’organisme qui a signé la convention d’accueil ou qui est 
mentionnée dans la convention d’accueil 

Vous allez accueillir un 
chercheur étranger : 

pour mener des travaux de recherches ou dispenser un 
enseignement de niveau universitaire – il est titulaire d'un 
diplôme au moins équivalent au master - 

pour mener des travaux de recherche – il 
commence ou poursuit ses études de doctorat 
dans un établissement d’enseignement supérieur 
en France  – il est salarié en France, d’un 
organisme ou entreprise agréée - 

pour mener des travaux de recherche – il 
commence ou poursuit ses études de doctorat 
dans un établissement d’enseignement 
supérieur en France  – il n’est pas salarié en 
France  

Il entrera sur le territoire avec visa 
mention « étudiant » et demandera 
une carte de séjour « étudiant » si 

son séjour dure plus de 3 mois 

Il n’est pas salarié en France dans son 
établissement  d’accueil ou établissement agrée 

Il est salarié ou 
non salarié 

il est salarié en France dans son 
établissement  d’accueil ou 
établissement agrée – il possède un 
contrat de travail 

Il entrera sur le territoire avec visa 
mention « scientifique » et 

demandera une carte de séjour 
« scientifique » si son séjour dure 

plus de 3 mois 
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Vous avez un visa 
mention 
« scientifique » et 
vous séjournez 
moins de trois mois 

Votre visa mention 
« scientifique » 
accompagné de la 
Convention d’Accueil 
vous autorise à travailler 
sur le territoire national 

Vous avez un visa 
mention 
« scientifique » et 
vous séjournez plus 
de trois mois 

Vous devez solliciter une carte de 
séjour mention scientifique auprès du 
service des étudiants et des 
scientifiques de la Préfecture de votre 
lieu de résidence 

Votre récépissé de 
demande de carte de 
séjour, puis votre carte 
de séjour mention 
« scientifique » vous 
autorise à travailler sur 
le territoire national 

Vous avez un visa « étudiant » car 
vous n’êtes pas salarié par votre 
établissement d’accueil (boursier, 
rémunéré par votre propre 
gouvernement ou l’établissement 
qui vous envoie, en congés 
sabbatiques….) 

Vous devez solliciter votre carte 
de séjour mention« étudiant » 

Comme vous n’êtes pas salarié dans l’établissement d’accueil, vous n’avez 
pas à solliciter d’autorisation de travail. 
 
Néanmoins, la carte de séjour mention « étudiant » vaut autorisation de 
travail à hauteur de 60% d’un temps plein de la durée annuelle légale de 
travail si vous décidez d’exercer un petit emploi pour compléter vos revenus. 
Exception pour les Algériens qui doivent solliciter une APT afin de pouvoir 
travailler à hauteur de 50% d’un temps plein de la durée annuelle légale de 
travail 
 
Si votre organisme décide de vous salarier, vous pourrez travailler jusqu’à 
60% d’un temps plein avec votre carte de séjour « étudiant ». Au-delà vous 
devrez changer de statut sur la base d’une Convention d’Accueil pour passer 
« scientifique » 

N.B : en attendant la mise en place de cette nouvelle procédure, 
certaines DDTE acceptent de délivrer des Autorisations 
Provisoires de Travail à temps plein pour éviter de changer de 
statut. 

Vous êtes doctorant : 
devez vous solliciter une 
autorisation provisoire de 
travail ? 


